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Loi relative aux libertés et responsabilités locales 

Article 183 

I. - Le IV de l'article 1609 nonies C du code général des impôts est ainsi modifié : 

1 ° Le quatrième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les dépenses de fonctionnement, non liées à un équipement, sont évaluées d'après leur coût réel dans les 
budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de compétences ou d'après leur coût réel dans les 
comptes administratifs des exercices précédant ce transfert. Dans ce dernier cas, la période de référence est 
déterminée par la commission. 

« Le coût des dépenses liées à des équipements concernant les compétences transférées est calculé sur la base 
d'un coût moyen annualisé. Ce coût intègre le coût de réalisation ou d'acquisition de l'équipement ou, en tant que 
de besoin, son coût de renouvellement. Il intègre également les charges financières et les dépenses d'entretien. 
L'ensemble de ces dépenses est pris en compte pour une durée normale d'utilisation et ramené à une seule 
année. 

« Le coût des dépenses transférées est réduit, le cas échéant, des ressources afférentes à ces charges. » ;  

2° Au cinquième alinéa, après les mots : « prévue au », sont insérés les mots : « premier alinéa du ». 

II. - Le V du même article est ainsi modifié : 

1° Après le 1°, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé : 

« 1° bis Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par 
le conseil communautaire statuant à l'unanimité, en tenant compte du rapport de la commission locale d'évaluation 
des transferts de charges. 

« A défaut d'accord unanime, le montant de l'attribution est fixé dans les conditions figurant aux 2°, 3° et 4°. » ;  

2° Le 2° bis est abrogé. 

III. - Après le septième alinéa du 3° du V du même article, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque des communes ont décidé soit directement, soit dans le cadre d'un syndicat intercommunal, de répartir 
entre elles les recettes de taxe professionnelle générées par les entreprises implantées sur une zone d'activités 
intercommunale, en application de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 précitée, la communauté bénéficiaire de la 
taxe professionnelle d'agglomération se trouve substituée de plein droit à ces accords de partage de ressources 
fiscales. L'attribution de compensation versée par la communauté est donc majorée ou diminuée selon le cas de 
ces recettes de taxe professionnelle. » 

IV. - Les conseils municipaux des communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale 
soumis, à cette date, aux dispositions du I de l'article 1609 nonies C du code général des impôts peuvent, par 
délibérations concordantes prises à la majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du 
code général des collectivités territoriales, procéder, dans les deux ans qui suivent la publication de la présente loi, 
à une nouvelle évaluation des charges déjà transférées dans les conditions prévues au I du présent article. 

Le montant de l'attribution de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par le 
conseil communautaire, statuant à l'unanimité, dans un délai de trois ans suivant cette même date, en tenant 
compte du rapport de la commission locale d'évaluation des transferts de charges. 


